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 Au regard du projet d’affectation et des améliorations proposées avant la tenue 
de la FPMA, le SIAES se félicite qu’un certain nombre de collègues TZR souhaitant 
être stabilisé depuis de nombreuses années soit enfin susceptible d’obtenir un poste 
fixe pour la rentrée 2009. 
 

 Toutefois, nous craignons que dans certains cas cette stabilisation soit contrainte 
et parfois même dans des secteurs géographiques non désirés. 
 

 Enfin, nous déplorons le recours massif à des personnels précaires, parfois non 
formés, pour assurer les missions de remplacement en lieu et place de titulaires d’un 
concours de la fonction publique bénéficiant d’une protection statutaire. 
 Afin de garantir le droit à tous les élèves scolarisés au sein de l’Ecole laïque 
Républicaine de bénéficier d’un enseignement de qualité, dispensé par des 
professionnels et spécialistes de leur discipline, le SIAES revendique une 
augmentation des postes aux concours de recrutement des personnels enseignants. 
  

 Nous faisons également part de notre inquiétude quant aux conditions d’exercice 
des personnels précaires soumis à une flexibilité et à des pressions accrues qui ne 
leur permettent pas d’enseigner sereinement. 
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